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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Service interministérield'animations des paltiques publiques
Pôle environnementet transition énergétique

ARRETELA do\T- XO - JD - 603.

autorisant la SAS MINIER à exploiter une installation de traïtement de matériaux surle tenitoire de la commune de
SAINT-JEAN-FROIDMENTEL.

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l'Ordre National dela Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite,

Vule code del'environnementet notamment sonarticle L. 181-1;
Vula nomenciature des installationsclassées ;
Vu l'arrêté modifié du 22 septembre 1894 relatif aux exploitations de camièreset aux Installations de premier traitementdes
matériaux decarrières ;
Vu l'arrêté du 2novembre 2042 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage,
ciblage, ete., relevant du régimede l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations
classées pourla protection de l'environnement ;
Vu l'arrêté du 10 décembre 2013 relatif auxprescriptions générales applicables aux stations detransit de produits minéraux ou
de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autresrubriques relevant du régime del'enregistrementautitre
dela rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pourlaprotectiondel'environnement;
Vul'arrêté préfectoral d'autorisation n° 96-2045 du 19 août 1966 relatifà l'exploitation d'une carrière sur la commune de Saint
Jean Froïdmentelau lieudit « Le Buisson» parla saciété MINIER BAS :
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2009-242-2 du 30 août 2006 autorisantla société MINIER SAS à poursuivre et à
étendre l'exploitation d'une camière de sableset graviers surle territoire de la communede Saint Jean Froidmentel ;
Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2010-292-0025 du 19 octobre 2010 portant modifications des condifions d'exploitation
et de remise enétat d'une camière de sables et graviers sur le temioire de la communedo Saint Jean Froïdmentelsituée aux
lieux-dits « Le Buisson» et « La Varenne » exploitée par la SAS MINIER ;
Vul'arrêté préfectoral complémentaire n°41-2017-07-07-004 du 7 juillet 2017 portant modifications des conditions de remise en
étatd'unecarière de sables et graviers surle territoire de la communede Saint Jean Froldmentelstuée auxlieux-dits « Le
Buisson » el « La Varenne» exploitée parla SAS MINIER;
Vula demande présentée le 8 juin 2015, complétéele 25 août 2016, etjugéerecevablele 29 septembre 2016 présentée par la
société MINIER SASdontle siège social estsitué au lieu-dit « Les Sapins de Varennes » - 41100 NAVEIL en vue d'obtenir
l'autorisation une instalation de transit de matériaux minéraux d'une capacité maximale de 28 000 m' et une Installation de
traitement de matériaux d'unecapacité maximale de 673,3 kW:
Vule dossier déposéà l'appui de sa demande ;
Vu l'avis del'autorité environnementale sur le dossieren date du 21 décembre 2016;
Vu la décision n°E16000182/45 en date du 27 octobre 2016 du président du ibunal administratif d'Orléans portant désignation
du commissaire-enquéteur ;
Vul'arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2016 ordonnant l'organisation d'une enquête publique du.16 janvier 2047 au 17
février 2017 indus, sur le teritoire des communes de Saint Jean Froidmentel, Brévairvile,Cloyes surle Loir et Romilly sur
Aigre ;
Vul'accomplissement des formalités d'affichageréalisé dans ces communesde l'avis aupubli;



Vu la publication en date des 34/12/16 et 21/01/17 de cet avis dans La Nouvelle République du Centre et des 30/12/16et
20/01/17 dansla Renaissance du Loir-et-Cher;
Vule registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur du 14 mars 2017 ;
Vule mémoire en réponse de l'exploitant aux observations formulées au cours del'enquête publique du 13 mars 2017 ;
Vul'avis émis parle conseil municipal de la commune de Saint Jean Froidmentel;
Vules avis exprimés parles différents services et organismes consultés ;
Vu le rapport et les propositions du 31 août 2017de l'inspection desinstallationsclassées;

  

Vul'avis favorable du conseil départemental del'environnementet des risquessanitaires et technologiques lors de saréunion
du 14 septembre 2017 au cours duquelle demandeura été entendu ;
Vule projet d'arrêté porté le 18 septembre 2017 à la connaissance du demandeur quin'a fommulé aucune remarquedansle
délai imparti ;
Considérant quel'activité projetée relève du régime de l'autorisation autire de la législation desinstallations classées et est
répertoriée à la rubrique 2515 de la nomenclature desinstallations classées;
Considérant que la demande d'autorisation a été instruïte suivant les dispositions du tire VIll du livre 1" de la partie
réglementaire du codeda l'environnement;
Considérant les craintes relatives aux effets de la présence de polyacrylamide dans les eaux de lavage exprimées par le
voisinage;
Considérant lescraintes relatives auxeffets del'augmentation de la circulation routière exprimées par le voisinage :
Considérant les mesures périodiquesdebruit prescrites dansle présent arrêté ;
Gonsidérant que l'eau utiisée dans les installations de traitement estintégralement recycléeet que de ce faitla consommation
d'eau est réduite au minimum ;
Considérant quele projet est situé en dehors detoute zoneinondabls;
Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du codede l'environnement,l'autorisation ne peut être
accordéequesi les dangers ou inconvénients peuventêtre prévenus pardes mesures que spécifiel'arrêté préfectoral ;
Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arêté préfectoral d'autorisation doivent tenir
compte, d'unepar, del'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part dela qualité, de la vocation et de
l'utilisation des milieux environnants, ainsi quedela gestion équilibréede la ressource en eau ;
Considérant que le projet d'anêté a été soumis à l'exploitantet que celui-ci n'a formulé aucuneobservation dansle délai
imparti;
Considérant queles conditions légales dedélivrance del'autorisation sont réunies;
Le pétiionnaire entendu ;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général dela préfecture de Loir-et-Cher;

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉEDE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIREDE L'AUTORISATION
La société MINIER SASdontle siège socialest situé à NAVEIL,au lieu-dit « Les Sapins de Varennes » est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions du présent arrété,à exploitersur le territoire de la communede Saint Jean Froidmentel
aux leux-dits « Terres du Buisson » les installations détailées dans les articles suivants.

ARTICLE1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTÉRIEURS

Les prescriptions du présent arrêté remplacentles prescriptions del'arrêté préfectoral d'autorisation n° 96-2045 du 19 août
1996 ainsi queles prescriptions de l'arrêté préfectoral complémentaire du n°2009-242-2 du 30 août 2006 relativesà l'installation
de traitement.

ARTICLE 1,1.3, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION
OU SOUMISES À ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature parleur proximilé ou leur connexté avec une
Installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cetteinstallation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables auxinstallations classées
soumises à déclaration sontspplicables aux installations dassées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès
lors quecesinstallations ne sont pas régiesparle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

Les dispositionsdes arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevantdu
régimede l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime dé l'enregistrement indluses dans
l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sontpascontrairesà cellesfixées dansleprésent arrêté.

CHAPITRE1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.211.LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DESINSTALLATIONS CLASSÉES
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‘Régime: À (Autorisafon) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrle périodique)" ou NC (Non Classé)
* En appleation de l'article R. 512-55 du code de l'environnement, lesinstallations DC ne sont pas soumises à l'obligation de contrôle
périodiquelorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moira une instalation soumise au régime de l'autorisation ou da
l'enregistrement
‘Volmeautorisé; éléments caractérisant la consistance,le nthme de fonctionnementle volume des instaltions ou les capacités maximales
autorisées

ARTICLE 1.22. SITUATION DEL'ÉTABLISSEMENT
Lesinstallations autoriséessont situéessur les communes, parcelleset ieux-dits suivants
 Communes Lieux dits Section Parcolk

Baint Jean Froidmentel Lesforres du Buisson 2 Sipp

 

 

   
 

Un plan parcellaire del'établissementest situé en annexe1 du présentarrêté.
Le sitea pour coordonnées(système Lambert II étendu) X= 518 969 m et Y=2 329 891 m

ARTICLE1.2.3. QUANTITÉS AUTORISÉES
La quantité maximale traitée dansl'installation de premiertraitement est de 145 000 tonnes/an, pour une moyenne à 115 000
tonnes.

ARTICLE 1.2.4, NOMENCLATURELOI SURL'EAU
Les activités suivantes sont classables au titre de la loi sur l'eau en application des articles L. 214-1 et L. 214.7 du code de
l'environnement :
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDED'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagéeset exploitées confommément aux planset
données techniques contenus danslesdifférents dossiers déposés parl'exploitant. Entout état de cause,elles respectent par
aileurs les dispositions du présentarrêté, des arrêtés complémentaireset les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.41. DURÉEDE L'AUTORISATION
La présente autorisation cessede produireeffetsi l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

 

Conformément à son engagement, la saciété Minier arrête définitivement l'installation detraitement des matériaux sise sur la
commune de Saint-Jean Froidmentel dèslors que lesterrains dela plaine du Buisson(cf plan en annexe) auront été exploités

 

 



et remisen état, puis démonta cette installation de traitement des matériaux dans sa lotalité et remet dans son étatinitial
{vocationagricoleinitiale surleterrain à sa cote actuelle)le she ayant hébergé ladite installation

CHAPITRE1.5 SANS OBJET

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES — SANS OBJET

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE
‘Toute modification appartée parle demandeur aux installations, à leur moded'utilisation où à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est parlée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

  

ARTICLE1.7.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article
R. 181-46 du code del'environnement. Ces compléments sont systématiquementcommuniquésau Préfet qui pourra demander
Une analyse critique d'éléments du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuéo par un organisme extérieur export
dont le choix est soumis à son approbation. Tous esfrais engagés à cette occasion sont supportéspar l'exploitant.  

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus danslesinstallations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leurréutiisation afin de
garantirleur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement desinstallations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle
demanded'autorisation ou déclaration:

ARTICLE1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT
Le transfert del'autorisation fail'objet d'une déclaration adressée au préfet par le nouveau bénéficiaire dans les trois mois qui
suivent ce transfert et conformément aux prescriptionsde l'article R. 181-47 du codede l'environnement.

 

Elle mentionne, s'il s'agit d'une personne physique,les nom, prénoms et domicile du nouveau bénéficiaire et, sl s'agit d'une
personne morale, sa dénomination ou saraison sociale, sa forme juridique, l'adressede son siège socialainsi que la qualité du
Signataire de la déclaration. Le préfet en accuse réception dans un délai d'un mois.

 

ARTICLE1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ
Sans préjudice des mesures del'article R. 512-39-1 du codede l'environnement, et pourl'application desarticles R. 512-39-2 à
R. 512-305,l'usageà prendre en compteest lesuivant : usage agricole.
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notiie aupréfet la date de cetarrêt trois mois au moins
avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en
sécurité dusite. Entout état de cause,pourassurerla mise en sécurité de son site,l'exploitant doit notammentpracéder, dans
un délai d'un mois à compter dela notificationde l'arrêt lel'exploitation,à :

  

+ l'évacuation oul'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur lesite ;
+ le nettoyagede l'ensemble desterrainset, d'une manière générale, la suppression detoutesles structures n'ayant pas

d'utilité aprèsla remise en état du site;
+ desinterdictions ou limitations d'accès au site ;
+ la coupure de l'ensemble des utiités du site (alimentation en eau, alimentation en électricité, alimentation en gaz,

etc):
+ la suppression des risquesd'incendieet d'explosion;
+ la surveillance deseffets de l'installation sur sonenvironnement.

 



En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisseporterattointe auxintérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 et qu'il permette unusage futur du site déterminé selonle(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéadu présent
article.

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présentarrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
1 peut être détéré la juridiction administrative
1. Parles demandeurs ou exploitants, dansundélai de deux mois à compterde la date oùle présent arrêtéleur a été notifié;
2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers quele fonctionnement del'installation présente pourles intérêts mentionnés aux articles
L.211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compterdela publication ou del'affichagedu présentarrêté.

Toutefois, sila mise en service del'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent
arrêté,le délaide recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service

 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à ball des Immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement l'affichage ou à la publication de l'arrêté autarisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptionsprimitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à lajuridiction administrative.

 

CHAPITRE1.9 PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera noté au pétiionnaire par la vois administrative et inséré au recueil des actes administratis de la
Préfecture deLoir-et-Cher.
Un extrait du présent arrêté mentionnant qu'une copie dutexte intégral est déposée aux archives des maires etmise à la
disposition de oute personneintéressée, sera affiché en mairie de Saint JeanFroïdmentel pendant une durée minimum d'un
mois. Le même extrait est publiésurle site intemet de la préfecture de Loir-et-Cher pourune duréeidentique.
Le maire de Saint Jean Froidmentelfera comnaïtre par procès verbal, adressé la préfecture du Loir-et-Cherl'accomplissement
de cetteformalité.
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société MINIER
SAS.
Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Cloyes sur le Loir, Brévainville et
Romily sur Aigre.
Copies seront également adressées à Monsieur le Sous-Préfet de Vendôme et Monsieur le Directeur régional de
l'environnement, del'aménagementet dulogement Centre-Valde Loire.

 

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les disposiions de cet arrêté préfectoral sant prises sans préjudice des autreslégislations et réglementations applicables, et
notammentle code minier, le code civil, le code del'urbanisme,le code du travaille code de la voiris routière et ls code
général des collectivitésterritoriales,la réglementation sur les équipements sous pression.
Lesdroitsdestiers sontet demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour

limiterle prélèvement et la consommation d'eau :
limiter les émissions de polluants dansl'environnement ;
respecterlesvaleurs imies d'émissions pour les substancespolluantes définies ci-après:
gérer les effluents et déchets en fonction deleurs caractéristiques,ainsi que réduire les quantités rejetées
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la
commodité du voisinage, pourla santé,la sécurité,la salubrité publique, pour l'agriculture, pour laprotection de la
nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utlisation rationnelle de l'énergie, pourla conservation des
sites et des monuments ainsi que deséléments du patimoine archéologique.

 

L'exploitantprendtoutes les dispositions nécessaires dans la conduite del'exploitation pour li
eaux,de l'air ou des solset de nuisanceparlebruit etles vibrations et l'impact visuel.

 

ter les risquesdepollution des

ARTICLE2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES
De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pourle voisinage, l'exploitant prend les dispositions
suivantes :

= les éclairagesintérieurs des locaux sont éteints une heure auplus tard aprèsla findel'occupation deces locaux ;

 

= les iluminations des façades des bâtiments ne peuvent être aluméesavant le coucher du soleil et sont éteintes au
plustard à 1 heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurerla protection des biens lorsqu'elles
sont assenvies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.
L'exploitant du bâtiment doit s'assurer quela sensibilité des dispositifs de détectionet la temporisation du fonctionnement de
l'installation sont conformes auxobjectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviler que l'éclairage
fonctionne toute la nuit.

ARTICLE 2.1.3. TRANSPORT DES MATÉRIAUX
Les prescriptions du présentarrêté s'appliquent sans préjudice des articles L. 131.8 et L. 141.9 du code dela voirie routière.

Le nombre moyend'allefetourde camions (arrivée de matériaux bruts de carrières, matériauxà recomposer ou matériaux à
recycler, évacuation de matériaux)par jourest de 22.Le nombre maximal de rotation parjourest de 28.

ARTICLE 2.1.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble desinstallations comportant explicitement lesvérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de
façonà permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrété.

ARTICLE 2.1.5. SURVEILLANCE
L'exploitation de chaque installation doit sefaire sous la surveillance d'unepersonne nommément désignée parl'exploitant et
formée en conséquence.

CHAPITRE2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés de manière courante ou
occasionnelle pourassurer la protection de l'environnement tels que manches defitre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs,produits absorbants.…



CHAPITRE2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. INTÉGRATION DANSLE PAYSAGE
L'exploitant prend lesdispositions appropriées qui permettentd'intégrerl'installation dansle paysage. L'ensemble du site et ses
abords placés sousle contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté. Les bâtiments et Installations sont
entretenus en permanence.
L'exploitant prend également les mesures nécessaires afn d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, boues, déchets.
Des dispositifs d'arrosageetde lavagede rouessont mis en placo entant que de besoin

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
{peinture..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier(plantations, engazonnement..).
L'exploitant met en place tout aménagementpaysager, notamment sous forme de haie végétale, permettant de diminuerles
impacts visuels sur les habitations riveraines.

CHAPITRE2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS

‘Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connafssance du Préfetpar l'exploitant.

CHAPITRE2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ouIncidents.
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de mature à porter atteinte aux Intérêts mentionnés à l'article
L. 511-1 du code de l'environnement.
Unrapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant l'inspection desinstallations classées. | précise notamment les circonstanceset les causes de l'accident ou de

dent,les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incidentsimilaire et pour en palierleseffets à moyen ou longterme.
    

 

Ce rapport est transmis sous 15 jours l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit étabir, tenir à jour et tenir à la disposition del'inspection desinstallations classées sur le site un dossier
componant es documents suivants

le dossier de demande d'autorisation initial,
= les planstenus à jour,
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes

parun arrêté d'autorisation,
= les arrêtés préfectorauxrelatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux

installations classées pourla protection de l'environnement,
= tous les documents, enregistrements, résultats devérfcation et registres répertoriés dansle présentarrêté.
Ces documents peuvent êtreinformatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

CHAPITRE2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À
L'INSPECTION

L'exploitant doit transmettre l'inspectionles documents suivants :
 

 

 

        

Article Document (se référer à l'article correspondant) Périodicité / Echéance
[Ange r7 Modification des nstalaions Rvant la modification
Fanicie1.7: Mise à jour des études d'impact ef de dangers A l'occasion de toute modification notable
anicie1.7: Changement d'exploitant mois après 1e changement d'exploitant
Anicie1 Cessation d'activité 3 mots avantl'arrêt définitif
 



 

 

 

 

 

Aïicle Document(seréférer à l'article correspondant) Périodicité / Echéance
Aride ZE. Déclaration des accidents el inadents Desue aprés un accident ou incident
Aide41424 [Rapport de fn de travaux de réalisation dun| Dès la fin des travaux

ouvrage de prélèvements des eaux souterraines

Aide 9.254 Rapport surles travaux de comblementd'un puits Un mois avant le début destravaux / 2 mois après
la fin du comblement

Aide 934. Résuiats des mesures de niveaux sonores Première mesure sous 3 mois pus féquence

   annuelle (Possibiité de passer à une fréquence
tisannuelle en fonction des résutats |
Transmission du rapport 1 mois maximum après
réception  
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L'exploitant prendtoutesles dispositions nécessaires dansla conception,l'exploitationetl'entretien des installationsde manière
à limiter les émissionsà l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiquesetla réduction des quantitésrejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitéeset entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées.
d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leurfonction.

 

Les installations de dépoussiérage sont conçues, exploitéeset entretenues de manière à réduire au minimum leur durée de
dysfonctionnementet d'indisponibilité.
Si une indisponiblité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux articles suivants,
l'exploitantprend les dispositions nécessaires pour réduirela pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations
concemées. L'inspection desinstallations classéesest alors informée.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitementles contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d'un arrêt pourtravaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.
Lebrôlageà l'airlibre estinterdit à l'exclusion des essais ince
Lesproduits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

 

ARTICLE 31.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les disposfons appropriées sont prises pour réduire la probabilté des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les eppareillages contre une surpressionintemedoivent êtretels que cet objectif sait
satisfait,sans pourcela diminuer leur efficacité ou leur fiablité.

ARTICLE 3,1.3. ODEURS
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d'urbanisme,l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois da
poussières et de matières diverses

+ les voies de circulation et aires de stationnementdes véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc),
et convenablementnettoyées,
la vitessede circulation des camions et engins est limitée,
les véhicules sont conformes aux normes réglementaires de construction,
les chemins et d'accès sont régulièremententretenus,
un système d'arrosage despistes est mise en place enpériode sèche,sauf sila communeest couverte par unarrêté
préfectoral relatifà la sécheresse,

+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de pousslère ou de boue eur les voies de circulation ;
pour cela des dispositions telles quele lavage des roues des véhicules doiventêtre prévues en cas de besoin,

+ les transports des matériaux de granulométrie inférieure à 5 mm sortant de l'installation sont assurés par bennes
bâchéesou aspergées ou partoutautre dispositif équivalent ;

+ un quai de bâchage des camions est mis à la disposion des chauffeurs par l'exploitantle cas échéant ;
+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

  

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES
Toutesles dispositions nécessaires sont prises l'exploitant pour que l'installation ne soit pas à l'origine de poussières
susceptibles d'incommoderle voisinage et denuire à la santé et à la sécurité publiques, et ce même en période d'inactivité,
notamment :

  

1



+ les émissions de poussières surlesinstallations de traitement des matériaux sont abattues par pulvérisation d'un
brouillard d'eau ;

+ un capotage est mis en place au niveau de certains postestels que les entrées et sorties des concasseurs, des
cribles, les jetées detapis ;

+ la hauteur de chute des matériaux surlestapis et les tasde stackagene doipasêtre supérieure à 2m.

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés(récipients,silos, bâtiments fermés) et les installations da manipulation,
transvasement, transport de produits puvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de
capotage et d'aspiration permettantde réduire les envols de poussières.

 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecterles
dispositions du présentarrêté.

CHAPITRE3.2 CONDITIONS DE REJET

SANS OBJET
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
Les prélèvements d'eau dansle milleu qui nes'avèrentpaslisà la luttecontre un incendie ou aux exercices de secours, sont
Aimités aux quantités suivantes:
 

Code national dela masse Débit maximal(n°)
Nom de la masse rit   
 

 
Origine de la ressource d'eau ou de la ;

commune duréseau (si prélèvement dans une "axial annuel (mn) Horaire
masse d'eau]

Eau souterraine Forge tans Ie ! 60000 30    nappe
 

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dansla conception et l'exploitation dese:
du matériel,pour imiterla consommation d'eaude l'établissement.
Les eaux d'arrosagedespistes non revêtuesetles eaux d'arrosage des stockagessont réutlisées chaquefois que possible.

 

talations,le remplacement

ARTICLE4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAUET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE
SÉCHERESSE

Enpériode de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesuresderestriction d'usage permettant
+ delimiterles prélèvements aux strictes nécessités des processus Industriels :
+ d'informerle personnel de la nécessité de préserver au mieux laressource en eaupartoute mesure d'économie ;
+ d'exercerunevigilance accruesurles rejets quel'établissement génère vers le mieu naturel, avec notamment des

observationsjournalières et éventuellement une augmentation da la périodicité desanalyses d'auta surveillance ;
+ de signalertoute anomaliequi entralnerait une pollution du cours d'eauou de a nappe d'eau souterraine.

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la
luite contre la pollution des eaux et leur régénération, dansle but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnésà l'article
L.211-1 du code do l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une
manière temporaire ou définiive l'usage des avantages concédés parle présent arrêté, l permissionnaire ne pourrait réclamer
aucune indemnité.

 

ARTICLE4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DESINSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX
La mise en place des ouvrages de prélèvement d'eau est compatible avec les dispositions du schéma’ directeur
d'aménagementet de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux.
Ils respectentles dispositions techniques prévues auxarticles L. 214-17et L. 214-18 du code del'environnement.

ARTICLE41,4. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLEET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Article4.1
Sans objet

 

Réseaud'alimentation en eau potable

Article 4.1,4.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage

Toute réalisation de forageest conforme avec les dispositions de l'aricie L. 411-1 du codeminier et à l'arrêté du 11 septembre
2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage,forage, créafion de puits ou d'ouvragesouterrain soumis à
déclarationen application des artices L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la
nomenclature fixée dansl'aricte R. 214-1 du code de l'environnement.

 

Avant la réalisation de tout nouveau forage ou avant la mise hors service d'un forage,les éléments d'appréciation de l'impact
hydrogéologique sont portésà la connaissance du préfet.

L'eauprélevéeen nappeparforage n'estpasdestinée directementouindirectement la consommation humaine en eau.
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414.21 Critères d'implantationet protection del'ouvrage
Sauf disposons spécifiquessatisfaisantes,l'ouvragene devra pas être implanté à moins de 25 m d'une source de pollution
potentielle (dispositifs d'assainissementcollectif ou autonome, parcelle recevant des épandages,bâtiments d'élevage, cuves de
Stockage...
Des mesures pariculières devront être prises en phase chantier pour éviterle ruissellement d'eaux souilées ou de carburant
vers le mieu naturel
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute sourcede
pollution.

 

41422 Réalisation et équipement del'ouvrage
La cimentation amnulaire est obligatoire,elle se fera surtoute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau duterrain naturel
Ellesa fera par injection parle fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 40 m minimum, voire plus, pour
permettre d'isolerles venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés
pour colmater lesfissures du sol sans quele prétubage ne gêne cette action et deyra être réalisés de façon homogène sur
toute la hauteur.
Les tubages seront en PVC où tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm de
diamètre extérieur etde 5 mm d'épaisseur au minimum.lis seront crépinésen usine.
La protection dela tête du forage assurera la continuïté avec le milleu extérieur de l'étanchéité garantis par la cmentation
annulaire. Elle comprendra unedalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage,de 0,30 m dehauteur au-
dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieurduforage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de
propreté munid'un couvercie amovible ferméà clefet s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel
L'ensemble limitera le risque dedestruction du tubage par choc accidentel et empéchera les accumulationsd'eau stagnante à
proximité immédiate de l'ouvrage.
La pompe nedevra pasêtre fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique,les tranchées de raccordement ne devront
pas jouer le rôle de drain. La pompe utiisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour defluide versle forage.
En cas de raccordement à une installation alimentée parun réseau public, un disconnecteursera installé,
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés
mensuellement et annuellement ainsi quele relevé del'indexà la fin de chaqueannée civile serontindiquéssur un registre
tenu à disposition des services de contrôle.
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant lutlisation d'une sonde de mesure desniveaux.

 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutesles dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des
nappes d'eau distinctes,et pourprévenir touteintroduction de pollution de surface, notammentpar un aménagementapproprié
vis-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substancesdangereuses.

‘Toute modification apportéeà l'ouvrageentraînant un changement deséléments du dossier inifil(localisation y compris dans
la parcelle, nappe captée, profondeurtotale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe)doitfaire l'objet
d'unedéclaration préalable au Préfet.
L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieurà 4 cm. Il est obturé au moyen d'unlaitier de
ciment.
La cimentation atteintle niveausuivant :

+ le niveau statiquede la nappe, sile forage exploïte la première nappe rencontrée;
+ labase de la couche imperméableintercalaire,si lforage exploite une autra nappe.

L'équipement doi être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique.
La tête de puits est protégée de la circulation sur le sit.
En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasserdu sol d'au moins 50 cm. Cette hauteurminimale est ramenéà 20 cm
lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimentée sur 1 m de profondeur compté à parir du niveau du terrain
naturel. En zoneinondable,la tête est rendus étancheouest située dans un locallui-mêmeétanche.
Le tube doit disposer d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d'un socle de farme conique entourant le tubeet dont la
pente est diigéo vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface de 3 m° au minimum et d'au
moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pourévitertoute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête de
l'ouvrage débouche dans un local, la socle n'est pas obligatoire mais dans ce casle plafonddu local où dela chambre de
comptagedoit dépasser d'au moins 50 cm leniveau duterrain naturel
Un capotde fermeture où tout autre disposappropriédefermeture équivalent est installésur la tête du sondage,forage,puits
oùouvrage souterrain conservé pourprélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterrainesou poureffectuer leur
surveillance. l doit permettre un parfait isolement du sondage,forage,puits ou ouvrage souterrain desInondations et de toute
pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage,
forage,puits, ouvrage souterrain est Interdit par un dispositifde sécurité.

  

Les conditions de réalisation et d'équipement de l'ouvrage doivent permettre de releverle niveau statiquede la nappeau
minimum par sonda électrique.
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Le tubage est munid'un bouchon de fond.
La distribution del'eau issue du forage doits'effectuer par des canalisationsdistinctes decelles du réseau d'adduction d'eau
potable.
Unrapport de fin de travaux estétablipar l'exploitantet transmis au Préfet en double exemplaire et dans un délai de deux mois
maximum suivant la réalisation del'ouvrage. Il synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de
prévention dela pollution mises en œuvre.

  

Il comprend :
+ le déroulement général du chantier: dates des différentes opérations et diffcultés et anomales éventuellement

rencontrées,date definde chantier, nom du foreur;
+ la localisation précise de ou des ouvrage(s) réalisés (carte IGNau 1/25 000) avec les coordonnées en Lambert II

étendu (X, Y et 2), en indiquant s'ils) estisont ou non canservé(s) pourla surveillance ou le prélèvement d'eaux
souterraines, la référence cadastrale de la parcelle sur laquelle i est implanté,la cote dela tête du puits,forage ou
ouvrageparréférence au nivellement de la France et le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le
service géologique régional du Bureaude recherche géologique el minière (BRGM);

+ la coupe technique précisantles caractéristiques des équipements, notamment les diamètresetla nature destubages
et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors du forage, volume des cimentations,
développementseffectués);

+ les modalités d'équipement des ouvragesconservés pour la surveillance ou le prélèvement :
+ la coupe géologiqueavec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur producthité ;
+ le résultat des pompages d'essais avec :

© leniveau statiqueà uno date déterminée ;
les courbes rabattement/débit;
le débit d'essai ;
Le volume annuel (m*an)de prélèvement prévu et capacité maximale des pompes installées (mn) ;
le diamètre del'ouvrage de pompage et sa profondeur ;
l'aquifère capté,

+ les résutats des analyses d'eaueffectuéesle cas échéant
L'enregistrement des volumesprélevés estréalisé conformément au présentarrêté.
Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés danslerégime des eaux et les incidents survenus
dans l'exploitation de l'ouvrage.
L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantirla protection de la ressource en eau souterraine, notamment
vis-à-vis du risque de pollutionpar les eaux de surface et du mélange des eauxissues de différents systèmes aquifères,et à
éviter tout gaspillage d'eau.
L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de
l'installation concernéeet l'absence de communication entre les eaux prélevées ou survelléeset les eaux de surface ou celles
d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en pariculier sur l'état et la corrosion des
matériaux tubuleires (cuvelages, tubages..). L'exploitant adresseau préfet, dans les trois mois suivant l'inspection,ls compte
rendu decette inspection.
41423 Abandonprovisoire ou définitif de l'ouvrage
L'abandon del'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.
Tout ouvrage abandonnéest comblé par destechniques appropriées permettant de garantil'absence de transfert de pollution
et de circulation d'eauentre lesdifférentes nappes d'eau souterraine contenuesdans les formations aquifères.

  

» Abandon provisoire :
En d'abandonou d'un arrêt de longue durée,le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection dela tête et
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés.

 

« Abandondéfinitif :
Dans ce cas,la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'auplus
=7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à -5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu'au so).

 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes.
Les mesures prises ainsique leurefficacité sont consignées dans un document de synthèse qui esttransmis au Préfet dans le
mois qui suit sa réalisation.

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de
comblement effectués.
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CHAPITRE4.2 COLLECTEDES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Tousles effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou
non conforme leurs dispositions estinterdit.
A l'exception des casaccidentels oùla sécurité des personnes ou des installations serait compromise,ilest interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir untraitementou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX
Un schéma de tousles réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrementmis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.
Le plan desréseaux d'alimentation t de collectedoit notamment fais apparaître

l'rigine et la distribution de l'eaud'alimentation;
+ les disposiifs de protection de l'almentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre

dispostif permettant un Isolement avec la distribution alimentaire) ;
+ les secteurs collectésetlesréseaux associés;
+ les ouvrages detoutes sortes(vannes, compteurs.) ;
+ les ouvrages d'épurafion intemeavecleurs points de contrôle et les points derejet de toute nature (interne ou au

rmieu).

ARTICLE4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Lesréseauxde collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,étanches et résister dans le temps
auxactions physiques etchimiquesdes effluents ou produits susceptibles d'ytransier.
L'exploitant s'assure pardes contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et deleur étanchéité.
Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles envigueur.

CHAPITRE4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L'exploitantest en mesure de distinguer lesdifférentes catégories d'effuents suivants :

+ eaux usées domestiques,
+ eaux de procédé,
+ eaux pluvialessusceptiblesd'être polluées et non pollués,
+ eaux de nettoyage.

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bonfonctionnement des ouvragesdetraitement.
La dilution deseffluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyende respecter les valeurs seuils derejets
fixées parle présent arrêté. est interdit d'abaisserles concentrations en substances polluantes desrejets parsimples dilutions
autres que celles résultant du rassemblementdes effluents normaux del'établissement ou celles nécessaires à la bonne
marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où versles mileux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et la performance desinstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet parle présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et survellées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponiblité ou faire face aux variations des caractéristiques deseffluents bruts
(&ébit, température, composition. ÿ comprisà l'occasion du démarrageoud'arrêtdes installations.
Siune indisponibiité ou un dysfonctionnement des installations detraitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurs limites imposées parle présent arrêté,l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise
en liritant ou enarrétantsi besoin les fabrications concemées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment}
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ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DESINSTALLATIONS DE TRAITEMENT
Lesprincipaux paramètres permettantdes'assurer de la bonne marchedesinstallations detraitement des eaux palluées sont
mesurés périodiquementet portéssurun registre.
La conduite desinstallations estconfiée à un personnelcompétent disposant d'une formationinitiale et continue.
Unregistre spécialest tenusur lequel sont notésles incidents defonctionnement des dispositifs de collecte, detraïlement, de
recyclage ou de rejet des eaux,les cisposkions prises pour y remédier etles résuitats des mesureset contrôlesde la qualité
desrejets auxquelsil a été procédé.

Le séparateur à hydrocarbures est curé régulièrement et à minima tous les 2 ans. Lesjustificatifs sont tenus à disposition de
l'inspection des installations classées. Le bassin de récupération situé en amont de ce demier est également entretenu
régulièrement.

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET
SANS OBJET

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6,1. Conception
Les dispositifs de rejet deseffluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possiblela perturbation apportée
au mieu récepteur, aux abords du point de rejet, enfonction del'utilisation del'eauà proximité Immédiate età l'avaldecelui-ci,

Ils doivent,en outre, permettre une bonnediffusion deseffluents dans le milieu récepteur.
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

Article 4.3.6.2. Aménagement
436.21 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaqueouvragede rejet d'effuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant...)
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité.Toutes les
dispositionsdoivent également être prises pour faliterles interventions d'organismesextérieurs à la demandedel'inspection
des Installations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargésde la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milleu récepteur.
43622 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (recttude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas
sensiblement ralentie par desseulls ou obstacles situés à l'aval et quel'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.6.3. Équipements
Les systèmes permettent le prélèvement continu sont praportionnels au débit sur une durée de 24h, disposent
d'enregistrement et permettent laconservation des échantilons à une température de 4 °C,

ARTICLE4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALESDEL'ENSEMBLE DES REJETS
Leseffluents rejetés doivent tr exempts:

de matières flotiantes ;
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le mieu naturel, directement ou indirectement, des gaz où

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes;
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables quidirectement ou indirectement,sont susceptibles 'entraverle bon fonctionnement des ouvrages.
Leseffluents doivent égalementrespecter les caractéristiquessuivantes:

Température : < 30 °C
+ pH:comprsente55et85;
+ Gouleur modification dela coloration du mfleu récepteurmesurée en un pointreprésentatifde la zone de mélange

inférieure à 100 mg PU.
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À
L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux decollecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux palluées issues des
activités ou sortant des ouvrages d'épuration intemevers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu
récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE4.3.9. EAUX DE PROCÉDÉ DESINSTALLATIONS
Lesrejets d'eau de procédé desinstallationsde traitement des matériaux à l'extérieurdu site autorisé sont interdit.
Ceseaux sont intégralement recyclées. Le circuit de recyclage est conçu detelle manière qu'il ne puisse donnerlieu à des
pollutions accidentelle. Undispositifd'arrêt d'alimentation en eau de procédé del'installation,en casderejet accidentel de ces
eaux estprévu.

 

ARTICLE4.3.10. EAUX PLUVIALES
Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilsées,telles que sur des stocks de matériaux où de
déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés, La circulation des engins ne pollue pasles eaux de cesfossés.
Ces eaux pluvialesnon polluées peuvent être infitrées dansle sol.
Leseaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburantet d'entretien des véhiculessont considérées
comme des eaux pluviales paluées.
Les eaux pluviales polluées suïte à un ruissellement sur les voies decirculation, aires de stationnement, de chargement et
déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont collectées spécifiquement et traitées par un ou
plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence. Avant traitementdansun séparateur à hydrocarbures, ces eaux sont
collectées dans un bassin de récupération.
En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milleu récepteur dansles limites
autorisées par le présent arrêté.

 

ARTICLE 4.3.11, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX REJETÉES (EAUX PLUVIALES ET EAUX DE
NETTOYAGE)

L'exploitantest tenude respecter, avantrejet deseaux pluvialeset des eauxde nettoyage dansle milleu récepteurconsidéré et
aprèsleur épuration éventuelle,les valeurs limitesen concentrationet flux ci-dessousdéfinies.
 

 

 

   

Paramètres Concentration maximale sur une période
de 24 heures (mgf)

MEST-V(maÿères ensuspension totale) 5
DCO(demande chimique en oxygène) 125
Hydrocarburestotaux ë  

Sur effuent non décanté
En ce qui conceme les matières en suspension,la demande chimique en oxygèneet les hydrocarbures, aucun prélèvement
instantané ne doit dépasser le double des valeurs limites admissibles sur 24 heures.

ARTICLE 4.312. EAUX USÉES DOMESTIQUES
Les eaux usées domestiques doivent être évacuées outraitées conformément au Code de la santé publique.
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice del'autorisation deraccordement délivrée en application de
l'aricle L. 1331-10 du code de la Santé Publique.
Lorsqu'il n'est pas possible de raccorder l'évacuation des eaux usées à un réseau d'assainissement, leur épuration et leur
évacuation doivent faire appelaux techniques de l'assainissement autonomeet répondre aux dispositions del'arrêté ministériel
du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniquesapplicables aux systèmesd'assainissement non collectifs
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TITRE 5 - DÉCHETS
 

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION DES DECHETS INERTES RESULTANT DU
FONCTIONNEMENTDES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE MATERIAUX

DE CARRIERES

Les principaux déchets inertes issues de l'exploïtation de l'installation de traitement sont les boues issues du lavage des
matériaux. Ces boues sont pompées depuis la station de traitement des eauxde lavage des matériaux et utilisées pourla
remiseen état dela carrière Voisine.
Les installations de stockage de déchets issus del'extraction de matériaux de carrières sont construites, géréeset entretenues
de manière à assurer leur stabilté physique et à prévenir toute pollution. L'exploitant aseure un sui des quantités el des
caractéristiques des matériaux stockés, et établt un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage
temporaire correspondantes.

CHAPITRE5.2 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS AUTRES QUE LES
DECHETS INERTES RESULTANT DU FONCTIONNEMENTDES INSTALLATIONS

DE TRAITEMENT

ARTICLE 5.2.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dansla conception,l'aménagement,et l'exploitation de sesinstallations
pour
+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la

fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer lesincidences globales de
l'utilisation des ressourcesel améliorer l'efficacité de leur utilisation ;

+ assurer une bonnegestiondes déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre
2) la préparation envuedelaréutilisation ;
b)le recyclage;
©)toute autre valorisation, notamment lavalorisation énergétique:
€) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu deseflets sur l'environnement et la santé humaine, et des
conditions techniquesel économiques. L'exploitant tient alors les justfications nécessaires à disposition del'inspection des
installations classées.

ARTICLE5.2.2. SÉPARATION DES DÉCHETS
L'exploitanteffectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciiter leur
traitement ouleurélimination dans desflières spécifiques.
Les déchets dangereux sont définis par Farticio R. 541-8 du code de l'environnement.
Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-68 à R. 543.72 du code de l'environnement sont valarisés par réemploi,
recyclage outoute autre action visantà obtenir des déchets valorisables oudel'énergie.
Les huiles usagéesdoivent être éliminées conformément auxarticles R. 543-3 à R.543.15 du code de l'environnement. Dans
l'attente de leur ramassageelles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes,évitant notamment les mélanges avecdel'eauou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).
Les piles et accumuleteurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions desarticles R. 543-128-1 à R. 543-131
du codedel'environnement relatifs à l'élimination desplles et accumulateurs usagés.
Les pneumatiques usagésdoiventêtre éliminés conformémentaux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du code
del'environnement, is sont remis à des opérateurs agréés(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination).
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Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevésettraités selonles dispositions en vigueur des articles
R. 543-106 à R. 543-200 du code del'environnement.
Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément aux
articles R. 543-17 à R. 543-41 du code del'environnement.
Les biodéchets produits font l'objet d'un{ri à la source et d'une valorisation organique,conformément aux articles R. 541-225 à
R. 541-227du code de l'environnement.

ARMGLES2S. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entrposés dans l'établissement, avant leur traitement ouleur élimination, le sont dans des
conditions ne présentant pas de risques depollution (préventiond'un lessivage par des eaux météoriques, d'unepollution des
eaux superficielleset souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinanteset l'environnement.
Enparticulier, les aires detransit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires
étanches et aménagées pour larécupération des éventuelsliquides épanduset des eaux météariques soullées.
L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la
quantité mensuelle produite ou la quantité d'unlot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout étatda cause,le
stockage temporaire ne dépasse pas un an.

ARTICLE5.24. DÉCHETS GERESÀ L'EXTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant traite oufatéliminerles déchets produits dans desconditions propresà garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1
et. 541-1 du codedel'environnement.
1 s'assure queles installations destinataires (installations de traitement ouintermédiaires) sont régulièrement autorisées ou
déclarées à ceteffet au titredelalégislationsur lesinstallations classées.

ARTICLE 5.2.5. DÉCHETS TRAITÉSOÙ ÉLIMINÉSÀ L'INTÉRIEURDEL'ÉTABLISSEMENT
Touteélimination de déchets dansl'enceintede l'établissement est interdite.

ARTICLE 5.2.6, TRANSPORT
L'exploitant tient un registre chronologiqueoù sont consignés tousles déchets sortants. Le contenu minimal desinformations
du registre est fixé enréférence à l'arêté du 29février 2012 fixantle contenu desregistres mentionnés aux articles R. 54141
etR. 541-46 du code del'environnement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieurest accompagné du bordereau de sui défini à l'article R. 541-45 du
code de l'environnement.
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 54148 à R. 541-63 et
R. 541-78 ducode del'environnement relatifs à la collecte, autransport, au négoce et au courtagede déchets, La liste miseà
our des transporteurs utiisés par l'exploitant,est tenueà la disposition de l'inspection desinstallations classées.
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1013/2006
modifié du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets.
L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de
l'inspection desinstallations classées.

  

ARTICLE5.2.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT
Lesprincipaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sont imités aux quantités suivantes

 

 

 

 

 

 

Elimination maximale annuelle
Type de déchets CS) l'extérieurdel'établissement
Déchets non dangereux |Feraîle 2m
Déchets dangereux Huiles usagées 15m

Fitres à huile 2 bidons de 200 res
Chifons soullés 2 bidons de 200 itres      
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE6.1.1. AMÉNAGEMENTS
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruitstransmis
parvoie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituerune nuisance pour celui-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1897 relatifà la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installationsrelevant du livre V - titre { du Code de l'Environnement,ainsi quelesrèglestechniques annexéesà la circulaire du
23juillet 1886 relative aux vibrations mécaniques émisesdansl'environnementpar lesinstallationsclassées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport,les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constfuer unegêne pourle voisinage, sont conformesà la réglementation en vigueur(les engins de chantier
doiventrépondre aux disposons des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement).

 

  

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averfisseurs, haut-parleurs …) génant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ouau signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

 

CHAPITRE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENTDEL'INSTALLATION
L'installation fonctionne de 7 heures à 21 heures5 jours par semaineet exceptionnellement le samedi pourl'entretien des
engins.

ARTICLE6.2.2. VALEURSLIMITES D'ÉMERGENCE
Lesémissions sonores dues aux activités des installations nedoivent pas engendrer uneémergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableauci-dessous,dansles zones à émergence réglementée.
 

 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pourla période Emergence admissible pourla période
les zones à émergence réglementée allant de 7h à 22h, sauf dimancheset jour$ allant de 22h à 7h, ainsi queles
{incluant le bruit del'établissement) fériés dimanches et jours fériés
Supérieur à 35 dB(A)et inférieur ou“égal à 45 dBUA) GdE(A) AdB(A)

Supérieur à 45 dB(A) FER 3  
 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser enlimite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pourles
différentes périodesde la jouée
 

PERIODE DE JOUR
PERIODES Allant de 7h à 21h,

{saufdimancheset jours fériés)
 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A)     
CHAPITRE6.3 VIBRATIONS

ARTICLE 6.3.1. CAS GÉNÉRAL
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes,les points decontrôle, les valeurs des niveaux limites admissiblesainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis
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seront déterminés suivantles spécifications desrègles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnementpar les installationsclassées.

 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemerles
installations et pouren limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuisla construction jusqu'à la remise enétatdu site aprèsl'exploitation.
11 met en place le dispositifnécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2 GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS
L'ÉTABLISSEMENT

Sans préjudice des dispositions du code dutravaill'exploitantdispose des documents lui permettant de connaître la nature et
les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de
sécurité, Les incompatibiltés entre les substances et mélanges,ainsi que les risques particuliers pouvantdécouler de leur mise
enœuvre dansles installations considéréessont précisés dans ces documents. La conceptionet l'exploitation des installations:
en tiennent compte.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitantidentifieles zones del'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie,ou d'explosion de par la présence da
substances ou mélanges dangereux stockés ou utlisés ou d'atmosphères explosibles pouvant survenir soit de façon
permanente ou semk-permanente dans le cadre du fonctionnement normaldesinstallations, soit de manière épisodique avec
nefaible fréquence et de courte durée.

Pour les zones à risqued'atmosphèreexplosive dues aux produits inflammables,l'exploitant définit:
— zone 0 emplacementoùuneatmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances inflammables sous
forme de gaz, de vapeurou de brouillard est présente en permanence, pendant delongues périodes ou fréquemment ;

— zone À emplacementoù uneatmosphère explosive consistant en ün mélange avec l'air de substances inflammables sous
forme de gaz, de vapeuroù de brouillard est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ;

— zone 2 emplacement où uneatmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances inflammables sous
forme de gaz, de vapeuroù de broullard n'est pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée,s'l adient
qu'elle se présente néanmoins.

Ces zonessont malérialisées par des moyens appropriéset reportées sur un plan systématiquementtenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible,etc.) et les consignes à observersont indiquéesà l'entrée
de ces zones et entant que debesoin rappelées à l'intérieurdecelles-ci. Ces consignes doiventêtre incluses dans les plans de
secours s'ils existent.

CHAPITRE7.3 INFRASTRUCTURESET INSTALLATIONS

ARTICLE7.3.1. CIRCULATION DANSL'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant fieles règles de circulation applicables l'intérieurde l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance
des intéressés par unesignalisation adaptée et uneinformation appropriée.
Les voiesde circulation et d'accès sont notammentdélimitées, maintenues en constantétat de propreté et dégagées de tout
‘objet susceptible de gênerle passage. Cesvaies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer
sans difficulté.
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
Article 7. Contrêle des accès
Aucune personne étrangère à l'établissement nedoit avoir libre accès aux installations.

 



L'exploitant prendles dispositions nécessaires au contrôle des accès,ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes
présentes dansl'établissement.
Durant les heures d'activité, l'accèsà l'établissement est contrôlé. En dehors des heures ouvrées,cet accès est interdit.

Article 7.3.1.2. Zone dangereuse
L'accès de toute zone dangereuse des installations est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent. Le
dangerestsignalé par des pancartes placées, d'uneparsur la ou les chemins d'accès aux abords destravaux, d'autre part, à
proximité des zonesclôturées.
Article 7.3.1.3. Accès à la voirie publique
L'accèsà la voirie publique doit être aménagé de telle sorts qu'i ne créepas derisquepour la sécurité publique.
Article 7.3.1,4. Caractéristiques minimales des voies
Les voies permettant l'accès aux installations(de broyage, concassageet criblage deproduits minéraux naturels et de lavage)
ont les caractéristiques minimales suivantes

+ largeur dela bandede roulement: 3,50 m
+ rayonintérieurde giration : 11 m
+ hauteur libre 3,50 m
+ résistance à la charge : 13 tonnespar essieu.

 

 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES- MISE À LA TERRE
Lesinstallations électriques (de l'installation de broyage, concassageet criblage de produits minéraux naturels et l'installation
delavage) doivent être conçues, réaliséeset entretenues confomément aux normesenvigueur.
La mise à laterre est effectuée suivantles règles de l'an.
Le matériel électrique est entretenu en bon étatet reste en permanence conformeen tout paint à ses spécifications techniques
d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviertout court-cireuit.
Une vérification de l'ensemble del'installation électriqueest effectuée au minimum unefois par an parun organisme compétent
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
éventuelles mesures coreciives prises.

Les appareils d'éclairage électrique ne sontpas situés en des points susceptibles d'être heurtésen cours d'exploitation ou sont
protégés contre les chacs.
Article 7.3.2.1. Zones à atmosphère explosible
Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément à l'article 7.2.2 peuvent se présenter,les appareils
doiventêtre réduits austrict minimum.

 

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utlisés dans les emplacements où des atmosphères explosives,
définies conformément à l'article 7.2.2 peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégaries prévues
parla directive 2O4/S4UE, sauf dispositions contraires prévues dans l'étude de dangers, surla base d'une évaluation des
risques correspondante.

Les masses métalliques contenant elou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles c'engendrer des
charges électrostatiques sant misesà la terre et reliées pardes liaisons équipotentelles.

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissancede l'organisme chargé de La vérification des installations
électriques.

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATIONDEL'ÉTABLISSEMENT
Une consigneécritedoit préciserles vérifications à effectuer, en paniculier pours'assurerpériodiquement del'étanchéité des
dispositifs da rétention, préalablement à {oute remise en service après arrêt d'exploitation,et plus généralement aussi souvent
quele justiieront les conditions d'exploitation.
Les vérifications,les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la
dispositionde l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGEDES SUBSTANCES ET MELANGES DANGEREUX
Lesfüts, réservoirset autres emballages,les récipients fixes da stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à EO0 |
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro etle symbole de danger défini dans la
réglementation relative l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles,les symboles de danger ou les
codes correspondantaux produits doivent être indiqués de façon trèslisible.

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS

“Tout stockage d'unliquide susceptible de créer une pollution des eauxoù dessols est associé à une capacité de rétention dont
le volume est au moins égalà la plus grande des deux valeurs suivantes :

+ 100 % dela capacité du plusgrand réservoir;
+ 50% dela capacitétotale desréservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres,la capadité de rétention est au
moins égale à

+ dans le cas de lquides inflammables, à l'exception deslubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts ;
+ dans les autres as, 20 % dela capacité totale des fûts ;
+ dans tousles cas, B0O tres auminimum ouégale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres.

La capacité derétention est étanche aux produits qu'elle pourraît contenir, résisteà l'action physique et chimique des fluides et
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de mêmepour son éventueldispositif d'obturafion qui est maintenu fermé en
permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stackage des égouttures et effluents accidentels ne comportent
aucun moyen de vidange parsimple gravité dansle réseau d'assainissementou le mileu naturel.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s)est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité
techniquejustifée par l'exploitant
Lestockage desliquides inflammables,toxiques, corrosifs ou dangereux pourl'environnement,n'est autorisé sousle niveau du
Solenvironnant que dans des réservoirs enfosse maçannéeou assimilés.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sant stackés, avant leur
revalorisation ou leurélimination, dans des conditions ne présentant pas de risques depollution (prévention d'un lessivage par
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations
avoisinanteset l'environnement.

  

ARTICLE 7.4.4, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles nesont pasassociés à une mêmerétention.
L'exploitant velle à ce queles volumespotentiels de rétention restentdisponibles en permanence. À ceteffet, l'évacuationdes
eaux pluvialesrespecteles dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.4.5. RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN
Le ravitailement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur uneaire étanche entourée parun caniveauet reliée à un
séparateur d'hydrocarbures permettantla récupération totale des eaux ou des liquidesrésiduels.

ARTICLE 7.4.6. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES
L'élmination des substances ou préparations dangereusesrécupérées en cas d'accident suitprioritairement la fière déchets la
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le lieu naturel s'exécute dans des conditions
conformesau présentarrêté.

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENTET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformémentà l'étude de dangers.
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ARTICLE7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION
Leséquipements sont maintenus en bon état, repéréset facilement accessibleset vérifiés au moins unefois par an.
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection desinstallations classées,de l'exécution de ces dispositions. 1| doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et del'inspection des installations classées.

ARTICLE7.5.3. RESSOURCESEN EAU ET MOUSSE
L'exploitantdoit disposer de ses propres moyens de luttecontre l'incendie adaptésaux risques à défendre,et au minimum les
moyensdéfinis ci-après

+ une réserve d'eauconslitués au minimum de 60m° d'eau ;
+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dansl'établissement

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des installation de broyage, concassageet criblage,
+ des réserves de sable meubleef sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à

100 litreset des pells.

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Sans préjudice des dispositions du code du traval les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dansles procédures et Instructions de travall, tenues à jour et
affichées dansleslieux fréquentés parle personnel.
Ces consignes doivent notamment indiquer:

+ l'organisation del'établissement en casde sinistre,
+ les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) et d'alerte avec

les numérosde téléphone du responsable d'intervention del'établissement, des services d'incendie et de secours,etc.,
+ les moyens d'extinction à utiliser cas d'incendie ainsi que leur l'entretien,
+ le fonctionnement desdifférents dispositifs de sécurité et la périodicité des vérifications de cesdisposiifs,
+ l'emplacement des matériels d'extinction et de secours disponibles et des coups de poing et câble d'urgence des

installations.

 

    

ARTICLE 7.5.5, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION
Des consignes écrites sontétablies pourla mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnelet d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces
consignes.

ARTICLE7.5.6, PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS
Atticle 7.5.6.1. Bassin deconfinementet bassin d'orage
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueilir l'ensemble des eaux poluées lors d'un accident ou d'un incendis (y
compris les eaux d'extinction) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité
minimum de 121 mf avant rejetvers le mileu naturel. La vidange suivra lesprincipes imposés parl'Aicle4.3.0.traitant des
eaux pluviales susceptibles d'êtr polluées.
Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant unepleine capacité d'utilisation. Les organes de commande
nécessairesà leur mise enservice doivent pouvoir être actionnésen toute circonstance.

 

 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE8.1 INSTALLATION DE BROYAGE, CONCASSAGEET CRIBLAGE DE
PRODUITS MINÉRAUX NATURELS

ARTICLE 8.4.1. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE
Les quantités de matériaux stockées doivent être inférieure à 200 000 m° pour une surface maximale lotale au sol de
28 000 m* La hauteurdes tas est limitée à 7 m.
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ARTICLE 8.1.2. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL
Le sol des aires et deslocaux de stockageoù de manipulation des produits dangereux pourl'homme ou susceptibles de créer
une pollution de l'eau ou du sol doi être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueili les eaux de lavageet les
produits répandusaccidentellement: pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du Sol ou tout dispositif équivalent les
sépare del'extérieur ou d'autres aires ou locaux, Les produits recuellis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas
d'impossibilté traités conformémentà l'Arlcle 4.3.10. du présentarêté.
Les niveaux des réservoirs fes de stockage sus-nommés doivent pouvoir être visualisés par des jauges de niveau ou
dispositifs équivalents et pourles stockages enterrés par des limiteurs de remplissage.Le stockage sousle niveau du sol n'est
autorisé que dans desréservoirs en fosse maçannée ou assimilée. L'étanchété des réservoirs doit être contrélable.
Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résister à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation qui doivent être maintenus fermés en conditions
normales.
Des réservoirs ourécipients contenantdes produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être
associés à la mêmecuvette derétention.

   

ARTICLE 8.1.3, PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES
Les caractéristiques du floculant utiisé dans l'installation doivent garantir le maintien du bon état des eaux souterraines. Les
contrles qualitatifs pratiqués sur les eaux souterraines doivent intégrer la recherche de ce floculant. Les modalités de
réalisation de ces contrôles et detransmission deleurs résultats sont fixées au TITRE9 duprésentarrêté.

 

ARTICLE 8.1.4. POUSSIERES
Les dispositifs de limitation de poussières résultant du foncfionnement des installations de traitement des matériaux
garantissent le respect desprescriptions du présentarrêtéet notammentsonchapitre 3.1
A cet effet,les cribles (sauf lo primaire) et les tapis de transport sont bâchés et/ou capolés. Le concasseur secondaire est
installé sous bardage.
L'installation est équipée d'un système d'abattage des poussières, notammentà la jetée des matériaux et aux sorties des
concasseurs et des cribles.

CHAPITRE8.2 INSTALLATION DE LAVAGE

ARTICLE 8.2. RECYCLAGE DES EAUX
L'installation delavage doit permettre le recyclage Intégral des eaux utilisées. Les prélèvements dans le mieu naturel ne
compensent queles pertes par évaporation ou infitration. La quantité d'eaurejetéedoit être mesurée chaque mois.

ARTICLE 8.2.2. UTILISATION DESFINES
Les fines issuesdela décantation ou del'ouvrage de filtration des eauxde lavagesontutilisées pour la remise en état du site.
Enaucun leur régalage dansl'excavation ne doit compromettre l'écoulement deseaux météoriques en modifiant la
perméabilité des sols.

 

ARTICLE 8.2.3. FLOCULANTS
Article 8.2.3.1. Composition
Le floculant utllsé contient au maximum 500 ppm d'acrylamide monomère.L'exploitant tient à disposition de l'inspection des
installationsclasséesles documents dufournisseur justifiant que le floculantutlisé respecte ceseuil(spécification technique du
floculant utilisé, etc).
Article 8.2.3.2. Stockage
Les produits floculant sont éloignés de l'ouvrage de prélèvement d'eau et stackés conformément à l'Article 7.4.3. du présent
arrêté.

 

ARTICLE8.2.4,INSTALLATION DE TRAITEMENT DES EAUX DE LAVAGE
Les boues floculées produites par l'installation sont envoyées par uneconduite vers des bassins de décantation, situés sur la
carrière voisine, puis utilisées pourla remise en état de cette demière.

Caractéristiques des bassins :
Les bassins ont lescaractéristiques suivantes:
surface totale = 82 770 m*

- cote minimale = 85 m NGF
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- profondeurde 4 à 5m.

ENaucun cas lerégalage de ces boues dansla carrière voisine nedoit compromettre l'écoulement des eaux méléoriques en
modifiant la perméabilité des sols, sauf si ces boues sont volontairement utlisées pour diminuer la perméabilité des sols
(aménagement d'uneretenue de substitution).

CHAPITRE8.3 STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX

ARTICLE 8.31. INTÉGRATION DANSLE PAYSAGE
Les quantités de matériaux stockées doivent êtreinférieure à 200 000 m° pour une surface maximale totale au sol de
28 000 m° La hauteurdestasest limitée à 7 m.

ARTICLE 8.3.2. POUSSIÈRES
Les installations de manipulation, transvasement,transport de produits minéraux sont munies si nécessaire dedispositfs de
capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible les envois de poussières.Le cas échéant,les dispositifs
d'aspiration sont raccordésà une installation de dépoussiérage.
Lesstockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaquefois que nécessaire, ou être
Stablisés pouréviterles émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibiité de les stabliser,Îs doivent être réalisés
Sous abri ou en silos.
Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 im) doivent être confinés (sachets, récipients, silos,bâtiments fermés). Le cas échéant,
les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant deces.
silos doit être dépoussiéré.
Lessurfaces libres doivent être engazonnées et arborées.

   

 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9,11. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto
surveillance.L'exploitant adapte el actualise la nature et la fréquence decette surveillance pourtenir compte des évolutions de
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement
L'exploitant décrit dans un document tenuà la disposition del'inspection desinstallations classées les modalités de mesures et
de mise en œuvre de son programmede surveillance, y compris les modalités detransmission à l'inspection des installations
classées.
Lesarticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme denature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la survellance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence do
transmission des données d'auto surveillance.

ARTICLE9.1.2. REPRÉSENTATIVITÉ ET CONTRÔLE
Les mesures effectuées sousla responsabilité de l'exploitant doivent être représentatives du fonctionnement desinstallations
surveilées.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées parl'inspection desinstallations classées en
application des dispositions des articles L. 171-1 à L. 171-6, et L. 5148 du code de l'environnement. Conformément à ces
aricles, l'inspection des installations classées peut, à fout moment, réaliser des prélèvements d'efluentsliquides ou gazeux, de
déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores. Lesfrais de prélèvement et d'analysesontà la charge de
l'exploitant.

CHAPITRE9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DEL'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9.21. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES
SANS OBJET
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ARTICLE 9.2.2. PRÉLÈVEMENTS D'EAU
Article 9.2.2.1, Relevé des prélèvements d'eau
Lesinstallations de prélèvement d'eau eneaux de nappe sontmunies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau
prélevée. Ces dispositifs sont relevés mensuellement
Le résultatde ces mesures est enregistré el tenu à la dispasHion del'inspectiondes installations classées pendant une durée
minimale de 5 ans.

ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX
Lesdispositions minimalessuivantes sont mises en œuvre :
Article 9.2.3,1. Rejet des eaux pluvialeset des eaux de nettoyage
SANS DBJET

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DU MILIEU RÉCEPTEUR
SANS OBJET

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Article 9.2.5.1, Réseau de surveillance
L'exploitant met en place, avantle début de l'exploitation, un réseau de surveïlance de la qualité des eaux souterraines
constitué d'au minimum trois plézomètres, un en amont et deux en aval hydraulique du site (cf localisation des

 

Article 9.2.5.2. Réalisation des piézomètres
La réalisation, la surveilance etl'abandon des plézomètres doiventêtre conformesaux prescriptions des articles 4.1.4.2.1 à
4.142 3 du présent arrêté.

Article 9.2.5,3Fréquences et modalités de l'auto survelllance
En chaque point du réseau de surveillance,des échantillons sont prélevés tousles semestres (un prélèvementenpériode de
hauteseaux et un en période de basses eaux).
Un premier prélèvement est réalisé avant le début de l'exploitation.
Les mesures sont réalisées par un organismeextérieur accrédié ou agréé par le ministère en charge del'inspection des
installations classéespour les paramètres considérés.
Le niveau piézomètrique estrelevé à chaque prélèvement.
Les analyses des eaux prélevées portent surles polluants suivants :

 

 

 

 

 

 

 

Paramètres Fréquence Méthodesde référence
Niveau pléromêtrique Semestielle
Température Semestrielle
pH Semestrielle [NF T 90008
Conductivité Semestrielle
Matières en suspension Elles Senoctielle [NF EN872
AMEST)
Demande chimique en oxygène (DCO)| Semestrelle
 NF T 9001 ou ISO 15705 (ulisable si la concentraïion est

inférieure à 30 mg/)
NF EN ISO 9377-2 + XP T 80124
ou NF M 07-203
 

Hydrocarbures(HCT) Bemestrelle
Acnlamide monomère etses dérivés |Semestiole

Unecarte indiquantles niveaux iso-pièzes et le(s) sens d'écoulement de la nappe est réalisée à l'occasion de chaque
prélèvement. La piéomêtrie du secteur est surveillée en touspoints du réseau de surveillance de manière semestrielle.
Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dansdes tableaux de contrôle comportant les éléments
nécessairesà leur évaluation (niveaud'eau, paramètres suivis, analyses deréférence).
Les résultats des mesuresrelatives aux eaux souterrainessont archivés par l'exploitant pendant au moins toute la durée de
l'exploitation.
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ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCEDES DÉCHETS PRODUITS
Article 9.2.6.1. Registre des déchets
La production de déchets, autres queles déchets d'extraction résultant du fonctionnement dela carrière, parl'établissement fait
Fobjet d'un suivi, présenté selon un registre chronologique ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations
classées ou conformément aux dispositions natlonales lorsquele format est prédéfii. Ce suivi prend en compte lestypes de
déchets produit, leur codification réglementaire en vigueur,les quantités etlesflièresd'élimination retenues.
Les bordereaux desuivi des déchets dangereux prévusà l'Article 5.2.8. sant annexés à ce registre.
Ce registre et les documents sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées et doivent être conservés
pendant 5 ans.

ARTICLE 9.27. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES
Article 9.2.7.1. Mesures périodiques
Les premières mesures sont réalisées aucours destrois premiers mois suivant la misa enfonctionnementdel'installation, puis,
la fréquence des mesures est annuelle.
Si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de niveaux
d'émergence sont confonnes aux dispositions du présent arrêté,la fréquence des mesures peut être trisannuelle.
Sile résultat d'une mesure dépasse une valeurlimite (niveau de bruit ou émergence),la fréquence des mesures redevient
annuelle. Le contrôle redevienttisannuel dansles mêmes conditionsque cellesindiquéesà l'alinéa précédent.
Ces mesures sont effectuées par un organisme ou une personne qualfiéodont le choit sera communiqué préalablement à
l'inspection des installations classées. Ces contrôles sont effectués par référence eu BISSMENS au présent arrêté,
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur desinstallations classées pourra demander.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES
L'exploitantsuit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notammentcelles de son programme
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 11 prend le cas échéant les actlons correctives appropriées lorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets surl'environnement.
En particulier, lorsque la surveillance environnementale surles eaux souterraines fait apparaître unedérive par rapport l'état
ina da l'environnement, soi réalisée en application du 3° du |! de l'article R. 122-5 du codede l'environnement, soit
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la
compatibilité entre les milieux impactés etleurs usages.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE
Sans objet.

ARTICLE 9.3.3. RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS
Lesjustificatifs évoquésà l'article 9.2.6 du présent arrêtédoivent être conservés cinq ans.

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES
Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 9.2.7. sonttransmis au Préfet dans le mois qui sui leur réception
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
Ils sont égalementtenusà la disposition permanente del'inspection desinstallations classées pendant une durée de 10 ans.

CHAPITRE9.4 BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 9.4.1. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTESET DES DÉCHETS
Sans objet

ARTICLE 8.4.2. SUIVI FAUNE-FLORE

Sansobjet -
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TITRE 10 - EXECUTION

Monsieur le Secrétaire Général dela préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le Maire de Saint Jean Froïdmentel, et Monsieurle
Directeurrégional de l'environnement, del'aménagementet du logement Centre-Val deLoire sont chargés, chacunen ce qui
les conceme,de l'exécution du présent arrêté.

 

ANNEXES
 

Annexe À : Plan parcellaire
Annexe2 Plan dela zone d'extraction liée aufonctionnementdel'installation detraitement
Annexe3 Plan delocalisation de mesures debruitset du réseaude surveillance deseauxsouterraines

Bois,le 4 Q OCT, 2017

Pourle Préfet et pafdélégation,
Le Secrétaire (énéral,  
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Vu pour être annexé

à l'arrêté du { O OCT. 2017
P. le Préfet,

‘et par délégation,
Le Bacrétiire d.

Julien JE GOFF

a1



Annexe 2 : Plan de la zone d'extractionliée aufonctionnementdel'installation de traitement

 

Vu pour être annexé
à l'arrêté du { O OCT, 207

P, le Préfet,
ct par délégation,

Le Bacvétare Général.

Julien ILE GOFF



Annexe 3 : Plan de localisation de mesuresde bruits et du réseau de surveillance des eaux souterraines

 

Vu pour être annexé
À l'arrêté du 1 0 007. 2977Pl Préfet,

‘et par délégation,
Le Ganérare fHénérai,

À



 


